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« LA MUSIQUE DES ARTS » 
 

Le CAEM a pour mission d’offrir aux enfants et aux adultes 

un enseignement musical de qualité. Il est aussi un lieu      

favorisant la pratique musicale collective. Les cours et les 

différents ateliers hebdomadaires sont encadrés par une   

équipe de 9 professeurs diplômés. 

Le CAEM : un lieu de formation, de pratique et de plaisir  

 

Le concept du Carrefour d’Animation et d’Expression        

Musicales (CAEM) a été créé par les CMR (Centre         

Musicaux Ruraux) afin d’élargir l’offre éducative, de      

pratiques musicales en complémentarité de la musique à 

l’école et des structures existantes. 

Le CAEM permet l’accès à une culture musicale de qualité. 

Ouvert à tous, amateurs et professionnels peuvent s’y         

retrouver, se former, échanger, partager, s’informer avec un 

même dénominateur commun : la musique. 

Le CAEM contribue à la vie musicale et culturelle de son    

territoire déjà riche de différentes offres et projets :             

programmation de la salle de spectacle Le FORUM, studio 

d’enregistrement et local de répétition, école de danse, … 

Le travail en partenariat avec les différents acteurs du     

secteur se traduit par la création de spectacles,                

l’organisation de concerts, d’ateliers et de fêtes. 

PRATIQUE INDIVIDUELLE 

Le CAEM de Nivillac propose des cours individuels de :   
            

 piano 

 accordéon 

 flûte traversière 

 Flûte à bec 

 violon 

 batterie 

 hautbois 

 clarinette 

 guitare classique 

 guitare basse 

 guitare électrique 
30mn/semaine 

 

 

MUSIQUE SENSORIELLE  
POUR ENFANTS PORTEURS DE HANDICAPS 

Notre structure propose des ateliers musicaux aux enfants en 

situation de handicap. L’objectif est de permettre à ces enfants 

de s’exprimer. Les séances sont construites en se basant sur ce 

que l’enfant propose ; ses réactions servent de point de départ 

et le mènent petit à petit vers le langage musical.  

EVEIL  MUSICAL 

Atelier Découverte Instrumentale   45mn/semaine 

 

L’objectif de cet atelier est de permettre aux enfants de      

manipuler, explorer les différents instruments qui constituent 

le parc instrumental du CAEM (guitare, batterie, piano …). 

Un travail est de plus mené autour de la recherche sonore et de 

la création. Cours ouvert aux enfants de Grande Section et CP. 

Jardin Musical     45mn/semaine 

 

Le jardin musical a pour but d'initier peu à peu les enfants au 

langage musical par le jeu et de développer leur sens         

rythmique, auditif et vocal, tout comme l'expression           

corporelle. Les enfants sont accueillis dès l’âge de 3 mois et    

jusqu’à 4 ans. Dans cet atelier, les parents sont invités              

- à venir partager les apprentissages de leur enfant. 

http://www.forumnivillac.fr


reprise des cours  

à  partir  du   lundi 18 septembre 
 

reprise des collectifs  

à  partir  du   lundi 25 septembre 

PRATIQUE COLLECTIVE 

Chorale « chants du monde »           1h00/semaine 

 

Le chant est à la musique ce que l’air est à la vie : essentiel ! 

L’atelier « chants du monde » est ouvert à tous, quelque soit 

l’âge et le niveau des participants. Le répertoire est constitué 

de chansons folkloriques issues de toutes les traditions. 

 

Musiques Actuelles           1h00/semaine 

 

Cet atelier a pour objectif de réunir des musiciens de 7 à       

77 ans afin de mettre en place un répertoire de musiques         

actuelles : rock, pop, blues, funk, … Il est ouvert aux         

instruments suivants : batterie, basse, guitare électrique,     

guitare, clavier, piano, chant …  

 

Orchestre « multi-instruments »          1h00/semaine 

 

Quelque soit l’instrument pratiqué, le niveau des musiciens 

ou l’âge des participants, cet atelier est ouvert à tous ! Le but 

est de jouer ensemble, chacun en fonction de ses possibilités. 

Le répertoire est varié -musique de film, variété, folklore,      

création, etc … - et préparé en tenant compte de l’avancée de 

chaque musicien. L’improvisation est également pratiquée au 

sein de cet atelier grâce au soundpainting.  

 

Culture et Formation Musicale          45mn/semaine 

 

Comprendre et être en mesure de lire une partition, découvrir 

et apprendre les codages de la musique, pouvoir se repérer 

dans les époques et esthétiques musicales : autant de points 

essentiels pour savoir interpréter, déchiffrer, improviser, …  

TARIFS 
 

Nivillacois 

 

Extérieurs 

* le tarif pour un cours de pratique individuelle comprend 

également l’accès à un cours de pratique collective. 

DISCIPLINE COTISATION 

Eveil Musical 50€ / trimestre 

Pratique individuelle* 150€ / trimestre 

Pratique collective seule 65€ / trimestre 

DISCIPLINE COTISATION 

Jardin musical / Eveil 60€ / trimestre 

Pratique individuelle* 310€ / trimestre 

Pratique collective seule 75€ / trimestre 

renseignements & inscriptions 

 
 

CAEM 
« La musique des arts » 

1, rue des Ajoncs 

56130 NIVILLAC 
 

02.99.70.33.23 
caem@nivillac.fr 

 
www.nivillac.fr/caem-ecole-musique-des-arts 


